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EU/CA/fr 8 

ARTICLE 7 

 

1. Si des difficultés ou des différends surviennent entre les parties contractantes en ce qui 

concerne la mise en œuvre du présent accord, les autorités douanières des parties contractantes 

s'efforcent de régler la question par la consultation et la discussion. 

 

2. Les parties contractantes peuvent également consentir à d'autres formes de règlement 

des différends. 

 

 

ARTICLE 8 

 

1. Le présent accord peut être amendé par un accord écrit des parties contractantes.  

 

2. Un amendement entre en vigueur quatre-vingt-dix jours après la date à laquelle est transmise, 

au moyen d'un échange de notes par voie diplomatique, la seconde notification indiquant que les 

parties contractantes ont accompli leurs procédures internes respectives nécessaires à son entrée 

en vigueur. 

 

 

ARTICLE 9 

 

Le présent accord entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date à laquelle les parties 

contractantes se sont notifié l'accomplissement des procédures nécessaires à la mise en vigueur du 

présent accord.  

 

 


